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Objet : Demande d’aménagements d’épreuves aux Examens – Procédure dématérialisée - Incluscol 
 
Madame, Monsieur, 
 

Ce document a pour objet de fournir au candidat scolarisé, la procédure à suivre pour se connecter à Incluscol 
et faire une demande d’aménagements des épreuves des examens et concours. 

Baccalauréat général et technologique : Les aménagements accordés pour les épreuves anticipées de français 
sont automatiquement reportés pour les épreuves de Terminale. 

Dispense d’enseignements : les dispenses d’enseignements qui ont pu être accordées pour un candidat ne créent 
pas de droit automatique à dispense des épreuves d’examen correspondantes. La dispense d’épreuves ne sera 
accordée que sur demande expresse et dans les cas où elle est prévue réglementairement selon l’examen 
concerné. 

Les demandes d’aménagement devront être exclusivement saisies sur l’application Incluscol et non plus sur un 
formulaire papier. 

 
Connexion au compte Educonnect 
 

L’application Incluscol est accessible depuis le lien communiqué par mon académie : 
 https://portail.ac-limoges.fr/incluscol/ 
Le candidat scolarisé ou son représentant légal utilise son compte Educonnect pour se connecter à 
l’application. 

Etapes de connexion via Educonnect : 

 Cliquer sur le lien, puis Cliquer sur le bouton « Se connecter »,  

 

https://portail.ac-limoges.fr/incluscol/
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puis Cliquer sur le bouton « Cliquer via EduConnect » 

 

 
 

 
 Sur EduConnect, sélectionner le profil « Elève » ou « Représentant légal » pour les candidats mineurs et 

se connecter : 
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 Je me connecte avec mon compte Educonnect, en renseignant mon identifiant et mon mot de passe de 
connexion. 

 

 
 Si le représentant légal est connecté, il sélectionne le nom de l’enfant pour lequel la demande 

d’aménagements est faite 
 

Le candidat ou son représentant légal peut maintenant procéder à la saisie de la demande 
d’aménagement. 

 
 

Saisie de la demande d’aménagements des épreuves 
 

J’accède à la saisie de la demande d’aménagements en cliquant sur le bouton accessible dans la barre de menu de 
l’application  ou en cliquant sur le bouton 

 situé en dessous du tableau « dates 
spécifiques » 

 
Sélectionner l’examen pour lequel vous sollicitez un aménagement d’épreuve. 

 
  Répondre à la question à propos des aménagements sur le temps scolaire, en choisissant 

si je dispose ou non d’aménagements sur le temps scolaire 
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Le candidat ne dispose pas d’aménagement sur le temps scolaire, saisir alors une procédure complète. 

Je ne dispose pas d’aménagement sur le temps scolaire 
 

 Je vérifie les informations d’identité « candidat », me concernant 
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 Pour les candidats mineurs, renseigner les informations du « représentant légal » 

 

 
 Je sélectionne les aménagements souhaités, puis je clique sur le bouton  pour effectuer 

ma demande 

o Pour accéder aux mesures d’aménagements souhaités, je clique sur la ou les 
catégories d’aménagements 
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Un récapitulatif de ma demande s’affiche 

 

 
 
Après avoir validé la saisie des mesures d’aménagement souhaitées, le candidat/son représentant légal doit joindre 
sur Incluscol les bilans ou les documents à caractère médical ou paramédical justifiant de ses troubles ou 
difficultés (le format PDF est obligatoire). 
Ces documents sont protégés et ne seront visibles que par le médecin désigné par la CDAPH. 
Les documents ne sont donc ainsi plus à transmettre à l’établissement ni à envoyer par voie postale au 
médecin. 
Au minimum un justificatif médical doit être joint à la demande par le candidat : 
- Compte-rendu de consultation ou d’hospitalisation (inutile de transmettre un certificat sur 
lequel seul le diagnostic est noté : les répercussions des difficultés doivent être exposées). 
- Bilan orthophonique initial (obligatoire en cas de trouble des apprentissages) 
- Bilan(s) orthophonique(s) de renouvellement (obligatoire en cas de trouble des apprentissages) 
- Bilan d’ergothérapie 
- Bilan de psychomotricité 
- Bilan orthoptique 
- Bilan neuropsychologique 
- Tests psychométriques 
- Autres bilans médicaux ou para médicaux 
- Grille d’impact résiduel en l’état actuel des soins complétée par le professionnel 
 
Pour valider l’ajout des pièces justificatives il faut que la case "J’atteste que les pièces justificatives 
ajoutées correspondent à mes besoins et ont été déposées dans les catégories correspondantes" 
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soit cochée obligatoirement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour valider ma demande, je dois : 

• Vérifier les informations saisies et les corriger le cas échéant 
• Cocher la case d’attestation de saisie correcte 
• Cliquer sur le bouton « Valider » 
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Le candidat dispose d’aménagements sur le temps scolaire 

Je dispose d’aménagements sur le temps scolaire : 
 Préciser lesquels sont mis en place en cochant la case correspondante (PPS, PAI ou PAP), 
 Préciser si mes aménagements correspondent à mes besoins en matière d’examen, en cochant la case 

correspondante 
 

 
 
Les aménagements de scolarité correspondent à mes besoins en matière d’examen (procédure 

simplifiée
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Mes aménagements de scolarité correspondent à mes besoins en matière d’examen. 

 Je vérifie les informations d’identité « candidat » me concernant. 

 

 Pour les candidats mineurs, renseigner les informations du « représentant légal » 
 

 
 Un message m’informe qu’il s’agit d’une procédure simplifiée et que je serai contacté par mon chef 

d’établissement pour valider mes aménagements de scolarité dont je souhaite disposer pour l’examen. 
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 Je clique sur le bouton « Valider » 

 

 
Les aménagements de scolarité ne correspondent pas à mes besoins en matière d’examen 

(procédure complète) 
 

Mes aménagements de scolarité ne correspondent pas à mes besoins en matière d’examen. 

 Je vérifie les informations d’identité « candidat » me concernant. 
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 Pour les candidats mineurs, renseigner les informations du « représentant légal » 
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 Je sélectionne les aménagements souhaités, puis je clique sur le bouton  pour effectuer 

ma demande. 

o Pour accéder aux mesures d’aménagements souhaités, je clique sur la ou les catégories 
d’aménagements 

 
  Un récapitulatif de la demande s’affiche 
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Après avoir validé la saisie des mesures d’aménagement souhaitées, le candidat/son représentant légal doit joindre 
sur Incluscol les bilans ou les documents à caractère médical ou paramédical justifiant de ses troubles ou 
difficultés (le format PDF est obligatoire). 
Ces documents sont protégés et ne seront visibles que par le médecin désigné par la CDAPH. 
Les documents ne sont donc ainsi plus à transmettre à l’établissement ni à envoyer par voie postale au 
médecin. 
Au minimum un justificatif médical doit être joint à la demande par le candidat : 
- Compte-rendu de consultation ou d’hospitalisation (inutile de transmettre un certificat sur 
lequel seul le diagnostic est noté : les répercussions des difficultés doivent être exposées). 
- Bilan orthophonique initial (obligatoire en cas de trouble des apprentissages) 
- Bilan(s) orthophonique(s) de renouvellement (obligatoire en cas de trouble des apprentissages) 
- Bilan d’ergothérapie 
- Bilan de psychomotricité 
- Bilan orthoptique 
- Bilan neuropsychologique 
- Tests psychométriques 
- Autres bilans médicaux ou para médicaux 
- Grille d’impact résiduel en l’état actuel des soins complétée par le professionnel 
 
Pour valider l’ajout des pièces justificatives il faut que la case "J’atteste que les pièces justificatives 
ajoutées correspondent à mes besoins et ont été déposées dans les catégories correspondantes" 
soit cochée obligatoirement. 
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 Pour valider ma demande, je dois 

• Vérifier les informations saisies et les corriger le cas échéant 
• Cocher la case d’attestation de saisie correcte 
• Cliquer sur le bouton « Valider » 
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Pour toutes difficultés, n’hésitez pas à nous contacter – Demandez le secrétariat Elève du 
Lycée Pierre Bourdan : par téléphone au 05 55 41 70 00 ou par mail à l’adresse : 
ce.0230020X@ac-limoges.fr 
 
Suivi de la demande d’aménagements 

 

Le récapitulatif de la demande d'aménagements est envoyé par mail au candidat ou à son 
représentant légal si le candidat est mineur (adresses mail renseignées dans la partie « identité » 
de la demande). 

Le chef d’établissement reçoit également un exemplaire du récapitulatif 

Le récapitulatif doit être transmis à mon chef d’établissement accompagné des pièces 
justificatives demandées 

 Je peux suivre l’état d’avancement de ma demande en cliquant sur le bouton « Historique » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Je peux cliquer sur les pictogrammes à droite de la demande pour : 
 

-  Consulter le détail de ma demande 

-  Télécharger le détail de ma demande en PDF 

-  Modifier ma demande (dans la période d’ouverture de la campagne de 
demande d’aménagement) 

mailto:ce.0230020X@ac-limoges.fr
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Pour terminer, n’oubliez pas de vous déconnecter 
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